
LIEGE, — Jeudi 18 Février

LE
Année Î830. — N°. 41.

POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ST NATIONAL

ANGLETERRE.
Londres le i3 février. — Prix des fonds — Red. 

(ß ; cous. 92 11\\ cons. à terme, 92 3|8 ; act. 
de la banque , 219.

— La frégate brésilienne Isabelle , capitaine 
Grenfell, est arrivée le 8 à Plymouth, après on 
passage de 76 jours de Rio Janeiro. Elle avait à 
bord la fille naturelle de don Pedro , la jeune du
chesse de Guias , avec sa mère la marquise de 
Santos. Ces deux dames se rendront en France , 
ou doit s’achever l’e'ducation de la jeune duchesse,

— Le fameux banqueroutier et banquier Rowland
Stephenson a acheté en Pensylvanie, sur la rivière 
de la Delaware, une ferme qu’il a payée i5,ooo 
dollars. J

FRANCE.
Paris, le 14 février.— M. Châtelain va, dit-on , 

interjeter appel du jugement qui Fa condamné 
comme ayant diffamé M. Mangin.

— M. Benjamin Constant dit aujourd’hui , dans 
un article politique inséré au Courrier français , 
1U'I ,e5f faux , comme plusieurs journaux l’ont 
«ssuré, que chez M. Royer Collard des députés 
ment discuté le changement de la dynastie.

M. Benjamin-Constant pouvant fort bien n’avoir 
« assiste à toutes les réunions qui ont eu lieu 

«B I ancien président de la chambre , nous au
rons beaucoup plus de foi dans ce démenti d’un 
«itgénéralement accrédité dans Paris, si ce dé
tenir était donné par M. Royer-Collard lui-même.

nous remarquerons d’ailleurs que la dénégation 
presentee par M. Benjamin-Constant est loin d’être 
«B précise pour détruire entièrement l’idée de 

tait. Que le changement de la dynastie n’ait 
pas ete discuté, nous croyons sans peine qu’une 
.? e discussion n’a pas été permise. Mais s’ensuit- 
1 qnaucun député n’ait mis en avant le voeu on 
'Mention d’arriver à un changement de dynastie? 

■ensnit-il qn’il n’aurait pas indiqué ce changement 
oming un „jij jj croyait devoir ramener les 

or s eu libéralisme ? s’ensuit-il enfin qu’il 11’aura 
qn’o ^ 8’Ur SUîel des c^loses d’une telle gravité 
Hl,n naurait pu, sans crime, se dispenser de 
je jerrVrI1P,re t* Voilà ce que la dénégation de M. 

ce (}ai.nill~'-‘onslant laisse encore dans le doute et 
Nous0' tfaSje dans *e Pu^'c pour un fait avéré, 
de n 3 ®ndrons donc que ce doute soit résolu par 
de U° 1 e* exPlications si on juge convenable 
8 ta donner. _ (Gazette.)

sages j 6 )0UInal ministériel cite ensuite divers pas- 
Qu’il « S° uf 1 Plas da,ls des journaux libéraux, et 
dans r “ 6 Vouloi.r rattacher à l’article ci-dessus ; 
de chan 8 PassaSes *• est question de déchéance et 
glaise Soient de dynastie durant la révolution an- 
aire e* •?, ndu 17e siècle; ils paraissent vouloir 
e fésuhTj-61 er C,et ®vénemertt comme n’étant pas 
cités n,31 r”'6 rdv°lution. Voici quelques passages 

« Pi 3 ™azeiCe :
1 ®Poqijn^^e^erre“^'^ si peu révolutionnaire à cette 
* fa dr'l t*Ue.’ resl>ec*ant, autant qu’il se pouvait, 
‘ Prooi,0* antlllue . die choisit la famille la plus 

r. ■ Parente du prince déchu.... »
PendT"81 CSt le NaU(inal-

i°üfnal 'm* >^U,e Ces f^Çses s’écrivaient, un autre 
fonne de p- exam>'na't fas prétentions à la cou- 

.Sénéral fr rance R0 011 a attribuées à un ancien 
poussait „ Ça',s P,acë sur un trône du nord. Il re
jeté les aCS Prelent'ons Parce que ce général avait 
?u,il était Iran8 fCOIlt? i* F,ian?e dans la Coalition^ 
68 ma"i3 teTnte"!.6 rePufabque et qu’il avait

« Ces m ■ du sanS fa8«?®«« , etc.
fant ce qu!88n‘eUrS ’ *'* 4 Gazeite ’ nous demande- 
«ott, ? ’en noa8 prétendons conclure de cela :__

— Il vient de paraître nn ouvrage ayant pour 
litre : Essai sur la question générale de la défense 
des Etats , et sur la guerre défensive , en prenant 
pour exemple les frontières actuelles et l’armée de 
France.

L’auteur, M. le lieutenant-colonel d’artillerie Paix- 
haus , est l’inventeur d’une espèce de canons qui 
portent aujourd’hui son nom. Les canons à la 
Paixhans sont maintenant adoptés par presque tou
tes les marines de l’Europe; ils doivent puissam
ment contribuer à diminuer la suprématie de celle 
d’Angleterre.

— Le journal s’exprime aussi à l’occasion des 
poursuites intentées à quelques écrivains du royau
me des Pays-Bas ;

» Nos voisins n’ont pas de jury : les causes cri
minelles sont portées chez eux devaut les juges 
amovibles. Aussi le ministère néerlandais peut-il 
marcher hardiment à son but. Peut être aurons-nous 
à déplorer le sort des généreux citoyens que pour
suit la vengeance ministérielle: peut-être leurs têtes 
tomberont-elles sur l’échafaud pour un acte qui , 
du moins en France , ne pourrait être puni que 
de peines correctionnelles.

— L’hotnrae au petit manteau bleu , qui a dis
tribué depuis deux mois , plus de 4°,000 soupes 
aux indigens , sur le quai de Gêvres , vient de leur 
distribuer encore un grand nombre de vestes et de 
pantalons.

— Les sommes déjà perçues pour le bal qai doit 
avoir lieu le i5, à l’Opéra, au bénéfice des indi
gens , s’élevaient dès jeudi à environ 80,000 fr.

— On écrit de Lyon , en date dn 10 février : 
o Hier , un glaçon de dix pieds se détache de 

Saint-Clair, il porte au milieu du Rhône one cui
sinière en pleine activité ; une poêle à la main, 
elle tourne des crêpes : cette cuisinière est M. Jean 
Borel. Le couvert est dressé dans cette singulière 
salle à manger, les convives se mettent à table; 
Antoine Janson , Antoine Hucbard, et Joseph Hu- 
chard fout honneur au dîner; un violon ajoute aux 
douceurs de la gastronomie la douceur de la mé
lodie. Déjà le glaçon enchanté avait heureusement 
traverse le pont Morand , quand nn accident im
prévu a fait culbuter , près du pont Charles X , 
convives , table et vin. Nos intrépides dîneurs , na
geant au milieu des débris , ont regagné fièrement 
le bateau qui les suivait.

PAYS-BAS-
Liège, le 17 Février.

II n’est que trop vrai que M. Tielemans, ré
férendaire aux affaires étrangères , a été amené 
de La Haye hier matin , à la maison des Petits- 
Cannes , sous l’escorte de 2 agens de police , et 
place au secret : il paraît qu’une correspondance 

\ amicale de cet employé avec M. de Potter a été le 
motif de cette mesure qui afflige extrêmement ses 
nombreux aniis.

Le secret des détenus se prolonge toujours.
Nous avons été induits en erreur en annonçant 

hier que M. le juge d’instruction s’était refusé à 
faire parvenir un billet à M. Barthels : ce billet 
au contraire lui a été remis, et on en a reçu la 
réponse.

La mère de M. de Potter et notre collaborateur 
ont pareillement pu écrire à billet ouvert à Flio- 
norable détenu. / (Bçlge.)

— Yoici en quels termes le journal de M, van 
Maanen annonce l’arrestation de M. Tièimahs :

a Hier soir (samedi) M. Tielemans, référendaire 
an ministère des affaires étrangères , a été arrêté 
et conduit dans une voiture à Bruxelles , accom- 

1 pagné d’un huissier et d’un commissaire de police

On dit que des découvertes faites dans la corres
pondance de M. de Potter , ont donné lieu à cette 
arrestation. Les papiers de M. Tielemans ont été mis- 
sous les scelles. Ou voit des figures bien allongées 
parmi les Unionistes. «

On lit dans le Catholique du i5 :
» Hier , vers neuf heures du matin, pendant 

que deux pompiers se tenaient à distance, un huis
sier , chargé de l’ordre d’amener M. Ad. Barthels, 
ses» présenté au bureau de cette feuille; notre 
collaborateur a eu à peine le temps de se pourvoit 
de quelques effets indispensables ; l’huissier l’a suivi 
partout et jusques dans son appatteinent, de là M. 
Barthels a été conduit à la maison de détention 
( Mammeloker ) , ou il a été mis au plus rigoureux; 
secret. Nous avons appris que le même jour il & 
été transféré à Bruxelles, Nous ignorons es qui 
fait dire à un journal assez connu de cette ville 
que la translation de l’honoi'àble prévenu ne devait 
avoir lieu qu’aujoard’hui , encore moins compre
nons nous comment il a pn savoir que des papiers 
saisis , lors de l’expédition de M. de Coninct , ont 
donné lieu à cette mesure ; ceux qui affectent tant 
us mépris pour le journalisme , seraient-ils par 
hasard les premiers collaborateurs d’un journal 
qui s estalti re le mépris de tous les honnêtes gens. ■»!

Nous avons signalé hier l’interruption ou plutôt
I interception de toule notre correspondance. Hier 
soir, trois lettres de Paris , à notre adresse , non af
franchies, et une lettre de Courtray, affranchie, por
tant toutes le timbre de la poste, ont été remises, dé“ 
cachetées, sous enveloppe, par un inconnu , au 
magasin de mercerie qui est en face de notre bureau. 
Nous demandons qui a décacheté ces lettres ? A 
qui ! administration des postes les a-t-elle remises, 
quoiqu’elles nous fussent adressées? Oui en a pavé 
le port ?

Nous ajoutons que toute notre correspondance 
nous manque de nouveau aujourd’hui, (C.Pays-Bas.)

Hier on nous a envoyé de la prisoia une let
tre de Grammont ouverte, et qui est arrivée le 
à Bruxelles ; c’est la première lettre que nous avon* 
reçue depuis l’arrestation de notre éditeur. (Belge.\

Dans la seance de la seconde chambre du i5 , 
le projet de loi apportant des modifications au, 
tarif des douanes a été adopté à la majorité de 56 
voix contre 24.

— M. de Brouckere a reçu sa démission hono
rable de la place de commandant do la garde com
munale de Maastricht.

— On lit dans l'Eclaireur :
» La débâcle de la Meuse , qai s’est opérée sans 

accident à Maastricht , n’a pas eu la même suc
cès sur d’autres points de la province. A Maeseyck, 
la rivière est restée prise , et il est en résulté une 
inondation désastreuse. Les nouvelles qui nous par
viennent de cette ville et des environs sont affligean
tes. Pour en donner une idée , nous reproduisons le 
passage suivant d’uue lettre écrite de Stokhem , le
II de ce mois : a Les villages de Stokhem et de 
Dilsen sont entièrement submergés.

» Rot liera surtout offre un spectacle effrayant. 
L’eau couvre la grande roule à la hauteur de deux 
pieds. La ferme de M. Gubels est devenue inabor
dable ; l’eau et les glaçons y entrent et en. sortent 
par les portes et les fenêtrès ; la plupart des ef
fets mobiliers qu’elle renfermait ont été emportés! 
ou brises, La campagne ressemble à une nier da 
glaces. On ne se souvient pas d’avoir été témoin 
d’iin pareil débordement, si, ce Vest en 1784, Et 
cependant L’eau croit encore à vuo d’oeil. Les gran
ges en sont inondées et les dégât» qu’elle y a causés. 
sont incalculables. On parcourt l’intériesUr même de 
1 église avec des nacelles. C’est au milieu tic la unit 
que les habiLans ont été surpris par les eau*, et



«e n’est qu’eprès de« effort« inouïs qu’il« «ont par
venus à sauver leur bétail. Heureusement personne 
n'a, péri.

I » La commune de Grevenbicht a également beau
coup souffert. Une digue s'y est rompue et trois mai
sons ont ete emportées par les eaux, ,

» A Elen , une grande quantité de bétail a -péri, 
et les habitans ont été contraints de se réfugier dans' 
le faite de leurs maisons. Pour comble de malheur, 
la violence des eaux et l’amoncellement des glaces 
•’opposent à ce qu’on leur porte des-secours. En plu
sieurs endroits, les eaux sont eotrées’dans les gran
ges et y restent à plusieurs pieds de hauteur. Le 
dommage sera très-considérable. »

— On écrit de Ruremonde : « La débâcle de la 
Roër s’est operce dans la nuit du g au 10 de ce 
«lois et a occasionné des dégâts effrayans. Une par
tie du pont sur la Roër, appartenant à M. Michiels, 
ainsi que u5 bateaux de diverses grandeurs, ont été 
emportes par les glaces. La plupart de cea objets 
n’étaient pas assurés, a

— Ou lit ce qui suit dans le Courrier da la 
Meuse :

« Le Journal de la -Province dit aujourd’hui que 
• le public n a pas ete peu étonné , depuis quel
ques jours , de voir le Courrier de la Meuse gar
der un silence absolu -sur la Lettre pastorale de 
notre évêque, a Ce n’est pas tout : le Journal de 
la Province entreprend d'expliquer notre silence.
« A peine la lettre pastorale avait-elle vu le jour , 
dit-il , qu’on nous assura que le Courrier de la 
Meuse en était fort mécontent ; on disait pins : 
il voalait, il devait l’attaquer publiquement. Plu
sieurs jours se sont écoulés , et il n’a pas dit mot. 
On pretend que le Courrier, à la sollicitation d’une 
personne qu’on nous a nommée , a annulé une 
protestation qui était toute prête, »

» Ce qu’il y a de vrai dans ce.petit article , c’est 
que nous avons effectivement gardé le silence sur 
la lettre pastorale. Mais il est absolument faux que 
nous ayons préparé et ensuite annulé une protes
tation contre cette pièce ; à cet égard , notre con
frère a été très-mal iustruit. Voici les premiers 
mots que le Courrier de la Meuse écrit sur la let
tre , et il ne craint point de les publier : « Si nous 
avons gardé le silence, ni nous n'avons même re
produit aucun passage de la lettre pastorale, c'est 
que nous ne partageons point la confiance qui t'y 
manifeste en plus d'un endroit. »

—lily a quelques jours, le Journal de Paris , 
en reproduisant un article du National de Bruxel
les , ajoutait : o Le ministérialisme n’avait encore
• en aucun pays fait preuve d’autant d’impudeur ;
» noos avons inséré ce chef-d’œuvre de ministé-
• rial isme comme monument historique,* Le Natio
nal a pris , comme on dit, la chose du bon côté, 
et quand il trouve l’occasion de parler du Journal

Paris , c’est toujours les honorables les habiles 
redacteurs du Journal de Paris. Les éloges du ga
lérien ministériel ne peuvent séduire personne ; ils 
seront méprisés ,à Paris comme en Belgique.

— Un journal intitulé Nederlandsche Gedachten, 
rédigé sons l’influence de M. van Maauen, défend 
de la manière suivante l’existence du ministère 
Polignac

« Le langage des feuilles de Paris ferait en quel
que sorts supposer que le roi de France songe sé
rieusement à un changement de ministère, et cela 
pour en venir encore , comme après l’éloignement 
de M. de Yillèle, au système des concessions ; là 
aussi , 1 état se trouve dans une situation qui donne 
A réfléchir; maia le système des concessions peut 
aussi^peu sauver la France que les Pays-Bas. Parce 
qoe l'ennemi est très-avancé ce n’est pas une raison 
pour lui ^ouvrir une brèche plus facile , à moins 
quon n ait résolu de se rendre à discrétion. Si l’on 
recommence l’expérience d’un ministère Martignac, 
experience dont la non-réussite devrait être une 
grande leçon , le roi se trouvera vraisemblablement 

reparer ce nouveau tort. Pour le 
enetir avantage de pouvoir respirer un moment de 
plus, on nova pas préférer une mort lente, mais 
certaine et honteuse , au danger de succomber sur 
le champ, mai« avec honneur, et non sans quel
ques chances d’une victoire glorieuse que doit 
suivre un repos durable. »
_ -T. R**™™1» appartenant A la maison
F. Biollej et fil» de Vervier» , allant d’Anvers à

Batavia , a été rencontré au 5«. latv ot 24 longit. 
par le Maria , cap. Lowry , arrivé à Portsmouth.

Un de nos abonnes nous assure que mal
gré 1,exemple donné par quelques négocians qui 
ne vendent plus qu’en poids et mesures et argent 
du royaume , le plus grand nombre suivent encore 
1 ancien système.

Be Journal de La Haye publie les détails 
smvans sur les opérations militaires qui ont eu lieu 
à Java, dans le cours du mois d’août , de septembre 
et de la première moitié d’octobre 182g.

Les efforts de nos troupes pour tenir les bandes 
de Diepo-Negoro enfermées entre les rivières de 
P-rogo et de Bogowonto paraissent n’avoir pas em
pêché ce chef des insurgés de pénétrer, au mois 
d août , dans le centre de la province de Padjang. 
Heureusement il y a trouvé peu de partisans , car 
la population, lassée de la guerre, n’a pas prêté 
1 oreille à ses appels, et les bentings (retrancheinens 
que les nôtres avaient construits, sont autant de 
points fortifiés , propres à maintenir la tranquillité 
et l’autorité légale. Poursaivi par nos troupes , 
Diepo-Negoro a dû bientôt repasser le-Progo, avec 
la conviction que son influence va décroissant.

Au mois de septembre , Diepo Negoro avait de 
nouveau passé le Progo , en se tenant en grande 
partie dans les montagnes et près de Salarang , non 
loin de.Djokjakarta , et là il a manqué tomber entre 
nos mains , par suite d’un mouvement bien exécuté 
de la colonne mobile commandée par le lieutenant- 
colonel Sollewyn.

Le 17 septembre, ce lieutenant-colonel attaqua 
a 1 improviste le chef des rebelles qui avait réuni 
autour de lai environ 3oo hommes pour la plupart 
à cheval. Ceux-ci dans leur faite , n'ayant pu être 
atteints par l’infanterie , le lieutenant-colonel Sol
lewyn se mit à la tête de sa cavalerie et chargea 
l’ennemi avec tant d’impétuosité que des siens 
restèrent sur le champ de bataille et parmi eux le 
tommogong Praviro Notto. Les rebelles se retirè
rent alors vers les bords du Progo, et après quel
ques combats insigniüans , où Diepo-Negoro et Sen- 
tot furent reconnus plus d'une fois, ils se jetèrent 
avec cinquante hommes dans la rivière pour 
se sauver sur l'autre rive. Le lieutenant-colonel 
Sollewyn et le capitaine de cavalerie de Lattre , 
suivirent ce mouvement, mais par malheur ils ren
contrèrent un endroit profond où les chevaux fu
rent emportés et les armes mouillées. Un hussard 
appelé Boorenboom arriva en même temps que 
Diepo-Negoro sur l’autre bord de k rivière, tira 
ses pistolets sur lui , le manqua et fut tué par les 
rebelles. Le lieutenant Jaubert et quelques hom
mes accoururent, mais trop tard, Diepo-Negoro 
était déjà à quelque distance et les nôtres étaient 
trop fatigués pour continuer la poursuite; A cette 
occasion , Diepo-Negoro n’a échappé qu’à cause de 
la profondeur da gué que les nôtres avaient choisi, 
Sentot aussi n’a échappé qu’avec peine ; son che
val avec les pistolets, dont peu auparavant le gé
néral de Kock lui avait fait don , est tombé entre
nos mains

Cette défaite et la conviction qui se répand de 
plus en plus parmi les chefs des insurgés , que le 
peuple est las de la guerre , paraissent avoir motivé 
en grande partie la soumission qui s’en est suivie 
peu après , du pangerang Mangkaboemi qui, avec 
Diepo-Negoro , était à la tête de l’insurrection. Plu
sieurs autres princes se sont encore soumis, en- 
tr’autres deux frères de Diepo-Negoro , Soerio 
Bronto et Hati Negoro, et ensuite le pangerang 
Pakoe Diningrat. {Gazette des Pays-Bas.)

— D’après des lettres de Surinam des 28 octo
bre et 17 novembre derniers , la colonie avait 
été inquiétée sur divers points par des nègres 
marrons , mais le gouvernement avait pris les 
mesures les plus énergiques pour faire cesser ces 
excès. Une expédition avait e’té envoyée contre 
ces déserteurs qui avaient attaqué une plantation , 
et on en attendait le meilleur résultat. (Handelsblad)

— Les usages qu’on a vu «.il y a quelque tems 
en Europe f sont arrivés du Hàvre à Charleston. 
Deux d’entr’eux sont morts pendant la traversée.

— On écrit de Francfort, le 2 février :
• Paganini donnera un concert la semaine pro

chaine , à moins qno la continuation da froid ne 
le détermine à le remettre» Il y a déjà deux mois

que nous possédons cet artiste , qui ne s’est an. 
qu une fois pour aller gagner, 1,400 florins à Wun, 
bourg dans une seule soirée. Les journaux 
beaucoup discuté le motif de ce long séiour N 
croyons qu’il faut l’attribuer en partie à des'dif 
rens qu’1! vmnt d’avoir avec son homme d’affaim 
M. Gunot qui l’a accompagné de Berlin ici et ve 
lui imposer de nouvelles couditions pour ses vovi 
ges de France et d’Angleterre , mais en partie an« 
a son amour pour le dolce Jar niente, »

— Nous apprenons à l’instant que M. Zinter, 
ling a été acquitté ainsi que le portier : les dem 
autres prévenus sont condamnés , l’un à sir moi, 
de prison et 25 florins d’amende, et l’autre à ur 
mois de prison et 8 florins d’amende ; tous les dem 
ont en outre été condamués solidairement aux frai,, 

_r . . {National,)
st „?uelflues passages du plaidoyer de II, 
Van de Weyer, avocat de M. de Zinzerling :

« Avant d’entrer dans cette discussion, per. 
mettez que je vous soumette quelques réflexions soi 
les choses étranges , bizarres , ou insolites quiontii 
gnalé le début et toute la suite de cette affaire. El puis, 
que le ministère publie s’est livré curieusement el 
minutieusement à l’examen d’un article du Catlioll 
3ue>Ie '»e trouve autorisé à parcourir le même champ, 
et à livrer à votre indignation et à celle de mes au
diteurs les odieuses sorties du Journal de Ganlm- 
tre M. de Zinzerling. Des hommes pour qui rien n’esl 
sacre ont oublie ce que le caractère du prévenu doil 
imposer de réserve à l’écrivain public; ils ont frappe, 
à coups redoubles, sans pitié, sans pudeur, un bornait 
qui était sous la main de la justice, et cela parce qui

B0|,nn,e était catholique et prêtre , et que cellf 
affaire servait leurs passions et leur haine. Ils l'onl 
traite comme un reprouvé , comme an bourreau 
comme un monstre! Je n’exagère point : écoute! 
et frémissez : Voici comment s’exprime le Journal 
de G and: «Calomnie dévoilée, dit le Catholiqui, 
dans un article qu’il consacre à la défense du Hour 
reau des Orphelins. Nous devons à nos lecteurs, à II 
justice, a uous-memes , puisqu'on a l’impudence ill 
démentir les faits les plus exacts , d’appeler plus (]« 
jamais 1 attention du public sur l'horrible traitement 
d'inquisition dont l’abbé de Zinzerling s’est rendu 
coupable. » Et plus loin : «Eh bien, puisque l’admi- 
lustration des hospices veut défendre l’abbé Zinzer 
ling, et que ce bourreau des orphelins les nienacen1 
encore de son retour a leur régence, aucune considé- 
ration ne nous arrêtera plus. Nous préférons l’ialt 
ïet d une foule de malheureux à la réputation d’un 
hypocrite. Quoique dise et fasse l'administration, nom 
soutenons les faits vrais , très-vrais, et nous ne iM 
nagerons plus rien. Il s’agit de soustraire à on joug 
in Hune une foule de créatures intéressantes. Non* 
saurons donc avec constance , avec opiniâtreté rv 
chercher et signaler des abus qui crient vengeaH". 
quand toutes les forces de la faction se réuniraient 
pour immoler tant de victimes à l’intérêt et à à 
consideration d'nn abbé, d’un baron , d’an hommt 
comme il faut, et pour lequel on ne peut montre' 
de faiblesse sans témoigner de la cruauté pour b' 
orphelins qui désormais risquent tout s’ils reloffl- 
bent dans ses barbares mains. »

Voilà avec quelle rage on parlait d’un hoffli»11 
placé sous les verroux , voilà dans quels terme' 
on le recommande à la justice, à l’équité des tri' 
banaux ! Bientôt ces articles sont reproduits dans 
*efi ioarna,u* lançais, traduits en Hollandais,'“ 
Allemand ; et le nom de M. de Zinzerling, accom
pagné des épithètes les pins atroces , fait le t°°r 
de l’Europe ; et le journaliste s’applaudit «d'en
tendre citer ses diatribes au sein même des état«- 
généraux ! Ah ! sans doute , lorsqu’un magistral 
exprima devant vous, pendant l’instruction,8011 
mépris pour les journaux et les journalistes, c’éta'j 
le Journal de Gand qu’il avait en vue , c’éta>e° 
ses rédacteurs qu’il voulait désigner. Un p“rel1 
exemple est inouï en Belgique ; et cependantc“ 
n’est pas la seule nouveauté que nous rencontre 
rons dans celte affaire.

Quoi de plus bizarre en effet, que ce rapport de j? 
échevins de Hertog et van Melle, pièce fondamentale 
proces? On dirait que MM. les échevins ont voulu transp™ 
ter le romantisme a ia Darlincourt jusejues dans l’admuJls, 
tion. Les choses les plus simples y prennent une teinte son* 
et rembrunie. Leur noire imagination change et denature to j 
Les prisons, les muite, connus de tout le monde , y 8 
d’dpou van table« cachot#. La peine infligée par le rëgeD*



•level mal propre!, tie coucher vêtus et couvert!, avec un 
oreiller mais sans rnatelats , y est représentée comme une ré-oreiller mais .. . _ _______ ______ _
itable toiture. A les entendre, M. de Zinzerling aurait inventé

tout
IC ItUltm/. 11. vuivuu.v , *■*. uv tmitvuuig autdu 111Vexile

exprès une espèce de lit de Procuste , d'instrument de
mï Ips élèves auraient ètè l'tpnrina anràc avm'i.

UV uv .«•« UV i.vvuoiv V U lllOMUIlIClili uc

lupplicè, où les élèves auraient été étendus , après avoir 
& duement fouettés. Les rats mêmes y jouent un grand rôlç. 
Et cependant, lorsque le grand jour porte de la clarté dans 
leurs idées, tout ce romantisme disparait; MM. les éçhevins
■athdnnatif îiii vrai pi ilpplarpvit aufltv ingénuité (^ue s'ilset déclarent avec

ce ucsi pa» tou, . m cuuuiusiuii ue ce rapport exprime 
ls nécessité (l’une réforme radicals , d’un changement dans 
le personnel. 11 y a urgence , s’écrient les éçhevins ! et malgré 
cette urgence , cinq longs mois s’écoulent avant que ces 
messieurs ne terminent leur œuvre, commencée le 18 mai, 
achevée dans les premiers jours de novembre Si les traitemens 
«raient été tels qu’ils le disent, si les enfans étaient fouet
tés, martyrisés, c’était dans les vingt-quatre heures qu’il fai
llit agir.

Attendre plus long-temps, retarder d’un seul jour,c’était 
ie rendre coupables et comme magistrats et comme hommes. 
Mais il fallait un intervalle pour les perquisitions , dit-on ! 
Je le veux pour le moment. Par qui ont-elles été faites ? 
Les éçhevins ont-ils commis à ce soin quelaue employé de 
la régence, un homme grave et sûr? Non," messieurs, ce 
sont les femmes Wynants et Denis, dont la moralité a été 
il bien constatée , dont l’intempérance de langue a fait perdre 
oes momens précieux au tribunal , ce sont ces deux femmes 
que MM. les éçhevins transforment, de leur autorité privée 
en officiers publics, chargés de recueillir des informations !! 
Aussi parlent-ils d’une enquête faite par eux , dont on né 
twt pas trace au procès , et tout cela hors de la présence 
aea.de Zinzerling! Nous ne sommes pas encore au bout, 
le rapport est fait ; mais à qui ? Vous avez entendu l'un de 

vo“s dire naïvement que, pendant l’absence 
j • Vaa Crumbrugghe , ils faisaient là deux la majorité 
e sorte que MM. de Hertog et van Melle font eux-mémes 
n rapport a eux-mêmes , et, pour rendre la chose complète 
eiiberent et prennent une résolution. Mais , sur ces en- 
r„r? ’ arriVC M’ .van.Crombrogghe , qui, prenant connais- 
ta" t Cette lnvestl8alIon commencée en son absence et du

fection dangereuse à la santé de tous: Dans cet état de choses 
et aux approches de l’été, M, de Zinzerling trouve un moyen 
dempêcher que les enfans ne prolongent cette habitude 
(ici M. Fände TT eyer donne lecture d’une lettre de M de 
Zinzerling aux hospices, où tous ces faits sont rappelés, 
ou il se plaint de l’insuffisance de ses moyens de correction’ 
il donne lecture d’un rapport des membres des hospices à 
la régence qui constate que c’est au su et au vu de l’ad
ministration qu’on a fait coucher les enfans habillés , re
vêtus d’une couverture, et munis d’un oreiller, mais sans 
malelats, sur le fond de leur lit, et ajoutent-ils, parce que 
ces enfans ne redoutaient plus la prison. Les voilà donc ; 
dit M. Fan de Vf eyer , ces épouvantables cachots que ne 
craignent plus même des enfans de sept ans J, ) 1

Le ministère public fait observer qu’il ne connaît nas ces 
pieces. 1

M. Fan de TFeyer lui répond qu’elles sont authentiques 

qu U les déposera sous les yeux du tribunal. Elles répon
dent a tout ce qu’a dit le ministère public sur la préten-

membres dei hospices dedue ignorance où étaient les 
l’application de cette peine.
« (JfesJ°"™aux Promettent de donner la «uite du discours 
ue M* Van de fVeyer. )

,— Un de nos abonne's à’Outre-Meuse noua écrit 
que la leception du nouveau curé primaire de 
Saint-Nicolas , M. Groteclaës, a ea lieu hier avec 
beaucoup de pompe. Dès six heures du matin des 
salves d’artillerie se firent entendre. Les habitans 
riches et pauvres avaient orné la façade de leurs 
mabons ; le soir toute la paroisse a été illuminée.

.. . -------n-------------««iiimviivov. OUI
Piiort convoque les membres des hospices, se rend avec 
I a 1 hospice de Kulders , et là, d’un co.. . . - ;------------- 1 — —, —... commun accord,
» raess,eurs conviennent de quelques changemens à opérer 

«miles misons. Tlmlt ,.«i f.,i ................ - J,1.a, . P1 isons. Droit est fait au rapport, satisfaction d on-
aux echev.ns; amsi le pensent du moins les membres 

S hospices. Mais il en devait être autrement. A peine M 
Crombrugghe quitte-t-il Gand que les poursuites jndiciai-

1. mmencent’ et lul même vous a déclaré qu’il n’en afu ' — a ucciare qu n n en a
qUC P" 53 C°1TCSIlonda“ce 6t P« la voie

Mais comment commencent-elles, ces poursuites ? Est-ee 

s,ur la. plainte de la femme Wy-fomme
liants ? MÔ';, i““" *“ u'1’ ,U1 “ P'amte ae la temme Wy- la'il lp , Procureul; d“ de Gand vous a déclare'». - vxauu Yuus a ueciare
■ükcrcn connaissance de 1 existence du rapport par M. van

, Que. faisant rpflpTïiSr» mm /m. c,.:i„ ' » • _ , iLT a fi’ ^Ue’ fa,sant.refle*ion que ces faits étaient de na- 
laisitoircer S°“ al,t.fqvltl0n • Use proposait de lancer son ré- 
'«mmencéemaiS qU * aPPnt * °râ Sue l’instruction était déjà

li éhle,1l‘tli.’o0n„demeure stupéfait a la vue de circonstances 
Quoi ,l gCS V,ede accumulation de procédés insolites < A 
fe,,i:,:“V™dent tous ces efforts> toutes ces menees si mal 
dans de, v °beiV0n à une haine aveugle ? Ou bien agit-on 

1™csP°hUques. et cherche t-on par une accusation 
. details épouvantent l’imagination , à fournir de nou-Wai]T Sr-r,_ r----- I « 11)11,1111 uc nou-

feconip^ contre la liberté de l’instruction. Le champ

* bavoir incpS vasle > Ie ne m’y P«’drai point. Il me suffit
j,- indiqué.

en de l’infidélité de la mémoire du ministère-public
. ceQUl concernft 1p« rlnnnvllionc ___. r?

(Ont _ . ---------- uu uiiinsiCLC-puDlIC
fet, 90nc^,ne Ies dépositions des témoins. En ef-
]» dierche lam°‘l-q'V V®ut t!'ouver la Preuve d’un fait , il 

déPoétionffJ.mS!ir"C l0n eC"te ’ et oublie complètement 
Itair. : s falt.es devant vous. Et cette confusion, invo-

fcêrueé,neén.i';„ veux le. croire, amène sur le mot de récent la 
concernent"; qU‘ aJ7 lmPuterDà M- de Zinzerling des faits 

^»npouvréFa prédécesseur. Pour lui , il n’a fait qu’user 
fen‘lieu /P -dans les homes de l’autorité paternelle ( car il
h l, dl. Il P PP O 11 w au fnm .1 a 1 11.   • \ . . - _

lieu Hp ™ «e i autorite paternelle (car il
le»duc de eeetteeaaUutorité.nS 1,h°Spice) Ct 0n sait 1uelIe est

P0,ogistesUrf»JJ,aiS-e cePendant que nous nous constituions les 

Vale I« condaeineS. .corP°.^lle? infligées aux enfans ! Lales wijiuicucs iningees aux en tans ' Ea
lot" les vnG v,mne; la, civi'isatioiv les réprouve. Nous vou- 

- de not™"1? de.,.t0l!te niaison d’éducation, aussiiCllq»e (le notrô“‘“1T uc...101,16 ma",on d éducation, aussi 
ion se Iannol|C0C e m“ta,r6 qu’el.les. déshonorent. MaisDU nnmalln :------- . Aicsuuuurcnt. mais

■'nestique i/P ' i, aussi (IUC les P"ncipes de l’éducation 
fh enfans’ de to‘ à™ P6uvei?t#U6re.s s’aPPhquer à deux 

■‘edu peunle a af ’ depuis 6 ans ]usqu’à 20, sortis dej le du pcunlr im ,C ’ del)l"s6 ans l"«pi’a 20, sortis de 
rsfunesL Pi,’i y "f souvent contracté les habitudes les 
re ce soit .G Vi°e-S, es plus honteux. Si l’on s’ima- 
?8etoent rmCll0S!i ,faClIe (Iue régenter un pareil éta- 

3“11 a fallu nLS%detr0/m-pera fans doute en apprenant 
au p P . dune f01* employer la force armée , avoir

Que devient, que fait la a* chambre ? Voulant 
se reposer d’on ne sait quels rudes travaux , elle 
s’accorde , le a4 décembre une vacance de viugt- 
quatre jours ; le 18 janvier arrivé, les députés hol
landais seuls sont à leur poste , et près d’an mois 
plus lard , au i5 février près d’un tiers des de'- 
pute's manquent encore à l’appel. Dans la séance 
da 'i5 de ce mois, 80 membres seulement étaient 
presens, pour adopter le nouveau tarif de douanes.

Voilà deux mois de passé à rien faire , deux 
mois de perdu'pour la nation , deux mois de gagné 
pour le ministère, qui n'a que trop bien mis le 
temps à profit. La longue série de ses violences 
est présente à tous les esprits ct n’en sortira pas 
de sitôt. La presse seule était-là pour soutenir la 
lutte. Et voilà les éditeurs et rédacteurs arrêtés , 
nus au secret , menacés d’exil et de mort. Si la 
chambre aujourd’hui fait faute à la nation ; où 
celle-ci trouvera-t-elle sa défense ? Veut-on que 
privée de ses organes légaux, et poussée à bout 
par un ministère en délire , elle ne lui reude colère 
pour colère , excès pour excès.

Non que M. van Maanen fasse grand compte de 
la chambre. Ses discours et ses aetes, toujours 
patiemment dévorés par nos députés, attestent assez 
jusqu où va l’audace de ses mépris pour la repré
sentation nationale. Mais la présence seule de nos 
députés, quelque dédain qn’on en*fasse, aurait 
sans doute servi de quelque baffières à tant 
d’excès accumulés en deux mois. QJ’ils se hâteut 
donc , avant que la mesure soit comblée, qu'ils ar
rêtent de nouveaux malheurs , qu’ils nous sauvent, 
gouvernement et peuple, de cette situation déso
lante où nous jette le mauvais génie d’un seul 
homme.

n Uls au Ccimmi, ■ -1 c™p1oyer ia torce armee, avoirS y faire obsw^ l P° 1Ce ’ Pour y maintenir l’ordre
* '» lieu !n" M rog'ement. Toutefois rien de semblableru ‘leu qnno M i ° --- *vuiAfiu» IICII lie SeniDiaDIGi ais'«°us son 5 de. Zinzerling. Nous prouverons que 
b'0eiCorDL7 ad?lm,Sî,rat'0n ’ l6s élèves n’ont subite
«il. S COrporellès à; » i’ i" ’ ,es élêves n’ont subi de 

’ P°w plu i; ' !' ■ °!'donnant: "i en le tolérant. Je 
I' a cjlf, V Pa. ne claite , le ministère public 

^nfa„?Tche » »’expliquer l’habitudev . , ---- * «■■nuoiClC jJUUllC

: '*"»?• • »i™ li .Wme de là " . “ duflne : résultat, selon lui,
t,e Par CÆ- “"I5 Cette ,nlerPétatio„ est dé-

’'"fan n’ v.an “h* 3U P™663,1! «t constant
“(ntie

^ enfan« «>„ . ~ t---- cai
• dp ». -x na^ant» pour cause de salubrité nnin» !r ‘OliHaT UT ,il’ d6vai6nt rendre ! ’u„P pf,!

!-Paresse, F„P)! F ““ bo?du dortoir ’> il est constant que 

‘Ve«er Su J*t. :,P , Sl ffequente chez les enfans , les ?ai- 
60n,s,ant que cette funeste habitude, 

v œaucoup denfans, pouvait devenir par pjn.

Le onze de ce mois, la rivière de la Vesdre a déposé sur 
ses bords, en la commune de Chênée, lez-Liége, le cadavre 
d un homme dont le signalement suit ?

Taille d’une aune sept palmes ; visage assez large ; cheveux 
et sourcils noirs ; nez gros et plat ; tête grosse.

Il était vêtu d’un gilet noir ; d'une cravatté fond clair à 
dessins rouges et grands carreaux ; d’un habit veste de drap 
bleu avec des boutons de métal blanc sur lesquels »c trouve 
un petit fleuron.

L’on a trouvé dans ses poches un petit mouchoir rou=e 
et une tabatière noire , ronde , unie , avec une espèce d’étoile 
en métal blanc sur le couvercle.

Les personnes qui pourraient donner des renseignemens 
iur cet individu , sout priées d« les adresser au parquet du 
procureur du roi, galerie du palais, à Liège.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 16 février.
Naissances : 4 garçons , 0 filles.

Décès 1 homme, 2 femmes, savoir : Henri Bourlet, Age’
de 46 ans , ancien militaire, rue Volière, célibataire. Dieu-
donnée Josephe Lepiemme , âgée de 89 ans , couturière, rue 
du Vertbois. — Marie Catherine Discry, âgée de 80 an» rue 
du Vertbois, veuve de Eustache Guerin.

TEMPÉRATURE a liège, du 17 février. -__A 8 heures
du matin, 1 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 2 1;2 degrés.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
. df cr-^ à V 6t à 2? ce“tsJa bouteille, Hors-Château,. 
r , derrière la Fontaine St.-Jean. 43,

CONCERT donné par le jeune Prume , élève da 
l Ecole\ Royale de Musique, au bénéfice de sqits 

frère , âgé de g ans.

Vre mi ère part ic.
i° Ouverture de Pirro , par Paër.

« clarinette, exécuté par M. Massart, professeur à
"école royale. r

3° Air de la ForéUîe Sénart, chanté par M. P,
4° Solo de hautbois , exécuté par M. Redlich , professeur k 

1 ecole royale.
5Ö Air de ja Muette de Portici, chanté par Mde. Sallard.

C°Qcerto de violon, de Spohr , exécuté par le jeune

Deuxième partie.
<° Ouverture de la Neige, par Auben 
2° Air chanté par M. Dumas.
3° Duo pour violon et piano, composé par Eafont et Herts * 

exécuté par Prume et Dodémont.
4° Duo de Moïse, chanté par Mde. Sallard et M. Dumas.

Rondo pour le violon , composé et exécuté par le jeune
Prume.

6* Nocturnes , chantés par JMde. Sallard et M. Dumas.

On a PERDU à Liège , un CACHET , cornaline rouge , et de 
1 erviers a Lambermont, une grande CLEF topase. La per
sonne qui remettra t un ou l’autre de ces objets à l’enseigne du 
Sauveur rue Neuvice , n» 979 , recevra mie bonne récompense.

On a PERDU un jeune CHIEN d’arrêt, barbe sale , tète 
brune, corps blanc , tâche brune sur le flanc, répondant au 
nom de ROB. Récompense à qui le reconduira au n° 369 
rue du Pot d’Or. gjj

Dimanche et mardi on JETTERA une roue de DINDONS 
chez DEBEUR, faubourg St-Gilles, il y aura BAL. 932

M. VAN MEERBEKE , costumier du théâtre , a l’honneur 
d’informer le public qu’il est muni de jolis COSTUMES en tous 
genres , d hommes ainsi que pour femmes S’adresser au théâ
tre ou rue Basse-Sauvenière, n° 796, il sera à son magasin 
pendant les BALS qui auront lieu, 929

On trouvera , au n° 516, rue des Mineurs , un très-bel assor* 
timent de COSTUMES de tout genre , très frais. 934

Au n» 384 , rue sur Meuse , il y a un ASSORTIMENT de 
MASQUES de Paris, de toute qualité, à VENDRE en gros 
et en détail. g(g

Au GASTRONOME , Pont-d’Ile, Truffes fraîches du Périgord,

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, clerr. l’Hôtel-de-Ville

La commission de la nouvelle socie'té du Casino d’été , in
vite les sociétaires à se réunir en assemblée générale diman
che prochain 21 février à 11 heures précises , au local de la 
Société Militaire , pour prendre part à la délibération qui aura 
lieu relativement au choix d’un local pour la Société. 933

On demande nn GARÇON DE CAEË , place Verte , n° 42.

Un APPRENTI TYPOGRAPHE sachant lire le manuscrit 
peut se presenter au bureau de cette feuille.

Le syndic provisoire à la faillite de Nicolas D. J, JAU- 
MENNE ci-devant nég iciant, à INGIHOUL , invite les créan
ciers de la dite faillite de se présenter dans le délai de quarante 
jours , tpour déclarer à quel titre , pour quelle somme ils sont 
créanciers, et pour remettre au syndic ou au greffe du tribunal, 
leurs titres de créance dont il leur sera donné récépissé.

Huy, ce 29 janvier 1830. L. J. HEPTIA, avocat à Huy.

A vendre, provenant de la même faillite , une quantité de 
matières premières propre à fabriquer de la ceruse et du sel 
de soude. S’adresser audit syndic. 937

A LOUER de suite un grand QUARTIER indépendant , 
avec ou sans écurie , rue devant les Carmes , n° 290. S’y 
adresser. ’ 935

L’on DEMANDE pour la campagne, un JARDINIER.
DOMESTIQUE; non marié, de l’âge de 24 à 40 ans. ___
S’adresser au bureau de cette feuille.

Beaux QUARTIERS garnis ou non , 
rue devant la Magdelaine , n° 273.

et écurie à LOUER
96

A LOUER dès-à-présent une belle MAISON, avec jardin , 
sise faubourg Saint Laurent, à Liège, n° 4 078. S’adresser au 
même n°. 340

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ.

1« Deux MAISONS contiguës et un jardin y annexé , situé»• jUU JULU-lll y dUUGAC , BlLUe#

£rès de la chaussée, à DISON , occupés par Mathieu Niset et 
Ollis Léonard.
2° Une MAISON avec jardin , situés SUR-LONEUX , à 

Ayeneux, tenus par Toussaint Biaise.
3* Un CAPITAL de 3,360 florins en rente perpétuelle à 4 

pour cent, réductible à 3, le cas échéant, grévant la maison 
enseignée du Romarin, sise rue Neuvice, à Liège.

4° Et une CRÉANCE de 1,474 florins 48 cent» , produisant 
intérêt annuel de 5 pour cent, due par Mathieu Niset , de 
Dison.

S’adressera M. MAGIS , Mont-St-Martin , à Liège, ou au 
notaire LEGRAND , à Soumague. 320



€H HUBERT , fils , Confiseur, Distillateur et Liquoriste, rue 
du Pont d’Isle , n° 2 , à Liège ,

Vient tie recevoir une forte partie de Punch de Bruxelles 
tres-avantageux , dont voici le s prix :

Grosse bouteille. fis. c.
Sirop de punch à . , 1 26
id. t ro qualité à . . t 68
id. tra qualité, fin à . 2 24
id. lr6 qualité, superfin à 2 80

Bouteille ordinaire, fis c
Sirop de punch à , . 84
id. 1™ qualité à . . 142
id. lre qualité, fin à . 1 54
id. lre qualité, superfin à 1 82,
Il en a une qualité qu’il vend à t fi. le litre*
Il a îeçu également l’Extrait de Bicholfpour aromatiser le 

vin chaud. — Son MAGASIN est fourni d’une grande quantité 
de liqueurs ^telles .que : anisette fine ; absinthe suisse ■, cuiras- 
Beau îia ; esprit de mélise ; parfait amour , première qua
lité , a 56 cents la bouteille ; crème de menthe (dite pas
tille) ; ratafia de Boulogne à 50 cents ; il tient tous les sirops 
ratraichissana et pectoraux. Elexir amer de Hollande, pre
miere qualité, anis rouge et orange. r

Il informe le public qu il fait des fromages glacés de toutes 
especes et de première qualité. Il fait aussi la pâtisseiieet 
généralement tout ce qui concerne son état, 888

G. XHAUFLAIR , place derrière la Comédie , au Robinet ; 
n6 716, VEND : ’

La Bouteille.
Vin de paya de Sclessia vieu-x, 

27 cent».
Idem blanc, 32 cents. 
Bordeaux, bonne qualité, 47 c.

Idem blanc , 47 c. 
Bordeaux Medoc , 56 c. 
St.-Julien et St.-Emilloa 1825, 

70 c.
St.-Estèphe 1819,94 e. 
Montelie 1825 , 71 c.
Lavigny idem , 84 c.
Volnay et Pommard 1825,1 fl. 

12 c.
Corton 1822, 1 fl. 42 c. 
Volnay 1819, I fl 50 c.
Volnay 1815, 1 fl. 68 c. 
Chablis 1825,70 c. 
Champagne mousseux, 2 As. 12.

Idem non mousseux , 75 c. 
Madèi e vieux, 1 fl. 41c,

PROVINCE DE LIEGE.
Adjudication — Le 24 février courant, à onze h eures du 

matin, à l’Hôtel des États à Liège , il sera procédé par- 
devant M. le conseiller-d’état, gouverneur de cette province, 
en présence de M. l’ingénieur en chef du waterstaat , et du 
bourgmestre de la commune de Spa , à l'adjudication des 
ouvrages à exécuter pour la construction d’nn bâtiment 
neuf, destiné aune école primaire à Spa. Cette adjudication 
aura beu par soumissions et aux enchères.

Le devis d’après lequel il y sera procédé est déposé à 
l’Hôtel des États , et dans les bureaux de M. l’ingénieur en 
chef du waterstaat. —A Liège, le 12 février 1830.

Des AJUSTEURS peuvent se présenter chez L. WER A , 
fabricant de poêles, rue Sœurs de Hasque. 927

Un TYPOGRAPHE , sachant très bien composer le 
MANUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette ieuille.

- On demande un REMPLAÇANT pour la milice, n° 123, 
rue Ste.-Claire. " 93g

On CHERCHE un DOMESTIQUE connaissant bien le ser
vice de table, cirer les bottes, battre les habits et un peu 
de jardinage. S’adresser n° 517 , place derrière St.-Paul. 623 * 52

84 VENTE D’IMMEUBLES.
Le 8 mars 1830 , à 9 heures du malin , il sera procédé 

devant M. le juge-de-paix du quartier de l’est de cette ville 
en son bureau , rue Neuvice , et par le ministère de Me 
DUSART, notaire à Liège, à la vente aux enchères des im
meubles et RENTES ci-après désignés , savoir :

1° Une maison restaurée à neuf, avec bâtimens, étable , 
cour, fosse à fumier et 8 perches 71 aunes de cotillage, le 
tout contigu, situé à Longdoz.

Plus une petite parcelle de pré vis-à-vis de ladite maison , 
entre le chemin et l’eau d’Ourte.

2° Une pièce de cotiilage de 6 perches 8 aunes, située en 
lieu dit pré de St.-Denis,

3° Une houblonnière de 4 perches 51 aunes, au lieu dit 
Bassine.

4° Un pré de 10 perches 10 aunes , situé au lieu dit Macka.
5° Une houblonnière , située au lieu dit au Pasay-des-Anes, 

de 22 perehes 90 aunes.
€° Une idem , au même lieu, de 24 perches 9 aunes.
7° Un cotillage, situé au même lieu, de 8 perches 54 aunes.
8° Une houblonnière, sise au lieu dit Bassine, de 6 perches

52 aunes. r
Tou3 ces immeubles sont situés à Longdoz, commune de 

liege.
>• houblonnière de 10 perches, sise en lieu dit Bernimo -
lin, a la Boverie, commune de Liège.

1° La moitié d’une rente de 5 florins 64 cents , due par 
Henri-Joseph Houssa et ses enfans , de Longdoz, le huitième 
d une autre rente de 4 florins 38 i(2 cents, due par Jacques 
Donnay , de Longdoz ; et une d’un florin 2t cents , parti! de 
plus , due par ledit Houssa et ses enfans.

S’adresser audit notaire , pour connaître les conditions

77 La VENTE déjà annoncée de la belle et grande MAISON
cotee 147 et 148, sise Fond StServais à Liège, propre à 
tenir equipage ou pour y établir une hôtellerie , un pen- 
sionnat ou un commerce en gros, n’ayant pas eu lieu /elle 
seia. RÉEXPOSEE le lundi 22 courant à 2 heures de l’après 
mnheii l’étude et par le ministère du notaire L1BENS ; l’ac- 
quéieur obtiendra de grandes facilités pour le paiement du

A A EN DRE une MAISON de commerce au centre de la 
ville, rue de la Casquette, n° 287, derrière l’hôtel de la Ré
gence, consistant en 3 pièces au rez de-chaussée , avec pompe, 
deux chambres au premier étage , et deux au second, gre
nier et cave sous le fonds. S’adresser à la Maison, pour la 
voir et a M* PARMENTIER, notaire , pour le prix. 842

A VENDRE deux à trois mille LIVRES de HOUBLON 
tant d Alost qu’autre. S’adresser au n° 78 , à AVEZ , commune 
de Grivegnee. g29

—-------------------------------------

, .P.1.'* i1 i csonn(>.S tranquilles et sans enfans qui désireraient 
LOUER un QUARTIER composé de trois chambres au premier 
et d une au second , peuvent se présenter Pied du Pont des 
Arches , n° 954. 488

La Bouteille.
Malaga, 94 c.

Alicante idem, i fl. 12 c. 
Lunel et Frontigan, id. , 90 c. 
Muscat, 56 c.
Rhin vieux, 94 c.

Idem, 78 c.
Moselle vieux , 70 e.

Idem, 50 c.
Bar 1827 , 47 c.
Punch de Bruxelles , 94 c. 
Rhum de la Jamaïque, 84 e. 
Cognac vieux, 84 c.
Schiedam , U» qualité , 48 c. 
Eau-de-vie vieille, le litre 54 c. 
Genièvre de Schiedam,id. 50 c. 
Genièvre de Hasselt, 42 c.

Idem , , 39 c.
Vinaigre de vin rouge ,16 c. 

Idem blanc , 25 c.

Jeudi , dix-huit de ce mois, à dix heures du matin, le 
syndic definitif de la faillite AV. J. J. DEAVANDRE , fera ex
poser en VENTE publique, en la maison occupée ci-devant 
par le failli , 11° 23, ville de HERVE , les USTENSILES de 
fabrique dont le détail suit :

Une tondeuse transversale de M. Regnier-Voncelet et Ch. 
üesoer , avec volant et accessoires . une machine à brasser 
de javx , trois machines à tondre avec trois forces et acces
soires , une machine à lainer , un manège , cinquante-cinq 
douzaines cartes en divers lots, deux bacs à lainer, deux 
ra mes , plusieurs forces à boutons et autres , un gros poêle 
avec tuyaux , plusieurs lames à tisser , grandes mannes , 
yattes de chardons , diable volant:, table à tondre à la main , 
ourdissoir , dévidoir et autres objets. Argent comptant.

Herve, le i0 février 1830. 873

”7 ( ,1-^ -, mars 1830, a dix heures du matin, il sera pro
cédé parle ministère de M«-' DUSART , notaire , en son étude 
rue Feronstiée, n° 569, a la YENTE aux enchères d’une 
piece de TERRE de 65 perches 39 aunes, située dans la 
commune de THYS , traversée par la chaussée de Liège à 
oaint-Trond , joignant à l’ancien bureau de barrière de M. 
rreudhomme , et exploitée par M. le major L. de Crooy.

70) TOUR SORTIR BE L’INDIVISION.
Le 26 février 1830, 2 heures de relevée, il sera procédé 

en 1 etude de M® BOULANGER , notaire, sise à Liège , ru e 
Hors-Chateau, n° 449, et par son ministère, à la VENTE 
d’un beau BIEN , situé à Liège , faubourg St-Gilles , rue Mul- 

-375. S adresser audit notaire et chez l’ancien notaire 
M. N. CÀRLIER, rue Hors-Château , n° 446, pour connaître 
les conditions.

-REZ-DE-CHAUSSÉE complet, avec ou sans écuries et re
mises à LOUER, Hors-Château , n° 478. S’y adresser. 620

CESSATION DE COMMERCE.
Mlle. M. A. SOTIAU, négociante, rue du Pont-d’Ile 

n° 830, a l’honneur d’informer que la VENTE des MATl’ 
CHANDISES qu’elle a en magasin, se continue beaucoup 
au-dessous des PRIX de FACTURE ; lesquelles marchandises 
consistent princi^lement en circassiennes , mérinos français 
de Saxe et anglais, gilets , barrèges , crêpes, gaze-lisse , soierie’ 
de toute espece, telles que marcellinnes, gros de Naples 
satins, bas et eravattes de soie, mouchoirs foulards, rubans’ 
et quantités d’autres articles. g77

Les 8,9 i H) 12 et 13 mars 1830, à midi précis, les 
enfans Delexliy feront VENDRE aux enchères, sous la di
rection du notaire DIEUDONNÉ, tous les BESTIAUX ET 
EFFETS MOBILIERS garnissant leur ferme à YERNAWE 
commune de SAINT-GÉORGES , consistant en vingt-cinq 
chevaux , dans quels un bel étalon de trois ans , plu- 
sieurs hongres propres au roulage, un propre au cabriolet, 
huit lumens pleines, quatre poulains de 2 ans et un beau 
jeune entier de 2 ans de race étrangère, 18 vaches pleines , 
o veaux et 2 beaux taureaux l’un de 4 et l’autre de 2 ans ’
4 porcs gras , 13 truies pleines ou avec leurs petits, 40 nour- 
rains et cochons d’hiver, un troupeau de 250 bêtes à laine 
merinos fines, dont 100 moutons gras, 100 mères aussi en 
partie grasses, 50 beaux antenets et 4 beaux jeunes beliers 
de race pure, deux de 2 dents et deux de quatre, quatre 
chariots clout deux à jantes larges , charrette, tombereau 
charrues a pied, herses, rouleaux et autres instrumens ara
toires, goreaux, traits, chaines, harnais et attirail de labour 
plus le mobilier garnisant la maison , consistant en garde- 
robes , commodes , armoires , buffets, secrétaires , tables 
chaises , bois de lit, coffres, tinnes , tonneaux, bacs et au
tres boiseries , chaudrons, marmites , étainerie , cuivrerie, la 
batterie de cuisine et autres objets dont le détail serait trop 
a détailler. A CRÉDIT, moyennant caution.

Le premier jour on vendra les chevaux, chariots , har
nais et attirail de labourj le deuxième, les vaches et les 
cochons; le troisième les moutons; les quatrième et cinquième 
les effets mobiliers. ^ gqg

A LOUER de suite, une grande et commode MAISON 
j-'rvriira , située sur la place St.-Lambert , à 

HEtlSI AL. a adresser au n° 4 , à Coroniaeuse , ou au n° li 09 
sur la Batte , a Liège. gg.

VENTE PUBLIQUE D’UN BEAU MOBILIIJ.
Le 23 et 24 février 1830, à dix heures dn m„>- ■ 

DE LBROUCK sortant de la ferme dite LABAYE à VlVtÏ 
NIS, pres d’Oupeye, y fera VENDRE aux enchère, ■ 
ques sous la direction du notaire ERANCKEN i8 
chevaux et poulains dont 8 hongres propres à Vmi 7 jumens pleines et 3 poulains®; 2!I èêtes à cÂ 
ti uyes pleines et 50 cochons dits nourrins ; 240 K.-.t.i, î 
laine ; cliarriots, charrettes , charrues , herses, roulrJ
objets’. A cSde C1Uant“é dC p0mmeS de te,Tes <*■* 

Le premier jour on VENDRA les chevaux?, vaches 
tresS objets*001 ’ °1 ^ 2°'e' IeS cocllQns > 'tétes à laine etau

Mardi deux mars 1830 , à neuf heures du matin die 
Sieur ST1ENNON à MEEFFE, on exposera en VENTE 
enchères , les quarante une PIÈCES DE TERRE donl 
vente avait été fixée au premier février , situées dansles a 
rnunes de Meeffe, AVasseige , Forville et communes envi» 
S’v .“r“* PURAY.E à Burdinneou à

HERLElR , avoue a Liege, pour les clauses et conditions, I

Les4et 5 mars i 830, à une heure de relevée M; Rem,
Ânvrqnl] 0CCUPe à GÉRBEHAYE,connu«, 
., DEGNËE, y fera VENDRE anx enchères par le mi» 
huedu notaire DIEUDONNE , les BESTIAUX et autres01 
J El S garnissant cette ferme, consistant i» en f8 chevaus 
dans quels un bel entier de 4 ans, 3 hongres , 3 juB 
pleines, 3 poulains de 2 ans et 4 d’un an. 2° 30 vaches 
gemsses dont 19 pleines , un beau taureau de 4 ans et 

un an, 3” 10 truies pleines ou avec leurs petits et 40m1 
tains et cochons d’hiver, 4» 120 bêtes à laine et 60 ante»! 
plus 2 rouleaux plusieurs herses, 2 diables volant des! 
ÿca s et autres boiseries, des bacs de pierre, une chaud» 
et des pommes de terre. A créd.t, moyennant caution. I

Lundi 22 février 1830 , a une heure de l’après-midi,c 
la dame veuve Delfosse , aubergiste , demeurant à' Hollo 
aux Pierres, sur la chaussée de BIERSET, les tuteurs 
en lans mineurs , heritiers de madame la veuve Mathieu-Jos 
Elias , decedee a Crotteux , commune de Mons, dûment 
tonsés , et pour faciliter leur partage , feront VENDRE 
hausse publique, pardevant M le juge de paix du can 

d ® ^ PIERRES , par le ministère de 
BERN ARD , notaire à iVlomalle , à ce commis pat jugera 
i civil de première instance séant à Liège, end
“"^décembre 1829, dûment enregistré, les IMMÉllBl 
et RENTES dont le détail suit :

1er. Lot. 107 perches 88 aunes de terre, située 
Rotice , en la campagne de Bellellamme. commune del 
vegnee.

2,ra,e- Lot. — f07 perches 88 aunes de terre, padie d» 
precedent.

3rne. Lot. — 109 perches 53 aunes de terre, sises en I 
dit Sart , commune de Grivegnée.

4me. Lot. -— 87 perches 19 aunes de terre, sises 
meme lieu.

5me. Lot. •— 155 perches 41 aunes de terre , sises encore 
la campagne de Belleflamme

Les deux premiers lots sont exploités par M. Denis 1 
toil, ha y et les trois autres par M. Lempereur.

bine. Lot. — Une rente de 74 florins 95 cents, due pat 
Ihimoléon l’Honneux, rentier à Huy.

S adresser pour voir le cahier des charges audit nota 
BERNARD , et à !a justice de paix du canton de Holl«l 
aux Pierres. — Cette vente présente toute sécurité pour 
acquereurs. i

^ LOUER pour le premier mars prochain, un Jà^ 
avec MAISONNETTE , idem une remise: pour le 24 
prochain, un QUARTIER indépendant, composé de 
pieces au rez-de-chaussée et un jardin. Le tout situ 
Sainte-Claire. S’adresser près du Palais, n° 879 , où d 
une belle et neuve DEMI-FORTUNE à ’ VENDRE.

COMMERCE.
Bourse d’Amsterdam, du (5 février — Dette activa 

13[i6. — Idem différée t 17(32. — Bill, de ch. 27 5| 
Syndicat d’amortissement'4 i(2, 101 0(0.—Rente reinb-2 
99 0(0. —Act. Société de comni. 92 ii4 0i0. — HuSS'
et Ce 5,105 0(0.—Dito ins. gr. li., 74 0|0._ DitoC,Ha
i02 i|4. —Dito em. à L. 5 , 102 li2. —Danois à 1® 
75 0(0.—Ren.fr. 3 °lo , 84 1(2. — Esp. H. 5 ip.6” 
Ditp à Pans , 15 1(8. — Rente Perpét. 70 0|0. — Vienne
Banq. 000 0(0.----- Métall. , 99 3i4____ A Rot. i"e 1
000. — Dito 2= 1. 414 0[0 00. — Lots de Pologne - jfl
00 0|0. — Naples Falconet 5, 87 1|2. _Dito londrf
98 3(4 00.—-Brésilienne 70 1(4. —Grecs 37 3(4.

Bourse d’Anvers, du 16 février. — Effets puty 
Les cours ont fermés comme suit : Actions de la socie 
commerce des P.- B., 00 0(0 A. — Métalliques, I04
— Lots 4)3 A.----- Napolitains 87 0(0 P. —
1(2 .----- Le Sicile 1200, 00 0(0 0(0.------ Ducats eu
0(0. — Le Guebliard 00 0(0 — La rente perpétuelle '
70 et A.— Lots Polonais, 109 li2 P._ Anglo Danoisj '
P. — Brésilien , 71 P.

Changes. -—. L’Amsterdam à courts jours est encof® 
eile à placer, nous le cotons 1(2.0(0 perte argent b 
ris se soutient , le courts jours à fl. 47 3(8 , le h'01? , 
était demandé à fl. 46 7(8, Londres à courts jour»i»1 
22 1.(2 à fl. 12 21 7(8 , le deux mois était offert à fl. if , 
trois mois voulu à fl. 12 H 1(4. Francfort et Hauw 
comme hier.

H. LIGNAÇ , irapr. du Journal, place du SpsçUfil*j-J




